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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DU NORD 

Secrétariat général 
de la préfecture du Nord 

Direction 
des politiques publiques 

Bureau des installations classées 
pour la protection de l'environnement 

Réf : DiPP-Bicpe/CB 

Arrêté préfectoral imposant à la société TRANS TERMINAL SERVICE 
des prescriptions complémentaires donnant acte de la remise d’une 

étude de dangers et actualisant les prescriptions applicables 
concernant son établissement situé à DUNKERQUE 

Le Préfet de la région Nord - Pas-de-Calais 

Préfet du Nord 

Officier de la légion d'Honneur 

Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de l'environnement, et notamment son article R 512-31 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 29 mars 2004 relatif à la prévention des risques présentés par les silos de céréales, 

de grains, de produits alimentaires où de tout autre produit organique dégageant des poussières 

inflammables ; 

Vu le décret n° 2012-1304 du 26 novembre 2012 modifiant la nomenclature des installations classées et 

soumettant au régime de l'enregistrement le stockage en vrac de céréales, grains, produits alimentaires ou 
tout produit organique dégageant des poussières inflammables en silos plats (rubrique n° 2160) ; 

Vu l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2160 de la nomenciature des installations 
classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 18 février 2010 relatif à la prévention des risques accidentels présentés par 
certaines installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation sous la 
rubrique n° 2260 « broyage, concassage, criblage, déchiquetage, ensachage, pulvérisation, trituration, 
granulation, nettoyage, tamisage, biutage, mélange, épluchage et décortication des substances végétales et 
de tous produits organiques naturels, y compris la fabrication d'aliments composés pour animaux » ; 

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation du 11 février 1987, ayant autorisé la Société TRANS TERMINAL 
SERVICE à poursuivre l'exploitation d'un silo plat et des installations de manutention, conditionnement de 
sucre en poudre vrac et sacs à DUNKERQUE, Port 2257, 2257 Route du Môle 4 ;



Vu l'étude de dangers Indice C — 119 100 et daté de février 2012 déposée par l'exploitant ; 

Vu le rapport du 17 décembre 2013 du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du 

logement, chargé du service d'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu l'avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques 

du Nord lors de sa séance du 21 janvier 2014 ; 
4 + 

Considérant qu'au cours de l'instruction de la demande par l'inspection des installations classées, le 

demandeur a été conduit à apporter une amélioration à son étude initiale en dotant les installations de 

découplages permettant de prévenir les risques pour ta santé du voisinage ; 

Considérant que les mesures imposées à l'exploitant sont de nature à prévenir les nuisances et les risques 

présentés par les installations ; 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, les modalités d'implantation, prévues dans 

le dossier de demande d'autorisation permettent de limiter les inconvénients et dangers ; 

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture du Nord, 

ARRÊTE



  

TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 
Les installations de la société TRANS TERMINAL SERVICE dont le siège social est situé Port 2257 — 
2257 Route du Môle 4 — 59140 DUNKERQUE, sont autorisées. 

Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune de DUNKERQUE (59140), Port 2257 — 
2257 Route du Môle 4, et sont détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES 
ACTES ANTERIEURS 
Les arrêtés préfectoraux du 11 février 1987, 5 mars 1998, 6 janvier 2000 sont abrogés. 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES A 
DECLARATION OÙ SOUMISES A ENREGISTREMENT 
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 
exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur 
proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 
inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à enregistrement sont applicables aux installations classées soumises à 
enregistrement incluses dans l'établissement dès lors que ces prescriptions générales ne sont pas 
contraires à celles fixées dans ie présent arrêté. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

Nature de Critère de | Seuil du | Volume Année 

  

Rubrique | Régime | Libellé de la rubrique (activité) l'installation | classement | critère | autorisé Unité autorisation 

Broyage, concassage, 
criblage,déchiquetage, 

ensachage, pulvérisation, 

trituration, granulation, à 
nettoyage, tamisage, blutage, Puissance 

mélange, épluchage et installée de 
décortication des substances l'ensemble 
végétales et de tous produits des 

organiques naturels, y compris la] Atelier machines 

2269.2.a] A  |fabrication d'aliments composés) ensschage fixes 500 1606 KW 1987 
pour animaux, mais à l'exclusion concourant 

des activités visées par les 

    
: au 

rubriques 2220, 2221, 2225, 2226. fonctionnem 

2. Autres installations que celles ent de 
liées au Traitement et l'installation 

transformation destinés à la 
fabrication de produits 

alimentaires 

Silos et installations de stockage Un Silo plat 
de céréales, grains, produits | (Sucre) 
alimentaires ou tout produit |composé [Volume total 3 

2160.1a E organique dégageant des d'une de stockage 15 000 |100 790! m 1987 

poussières inflammables (Silos | cellule de 
plats) 85 000 t                    



  

  

  

  

  

                  

. . bats : NE Nature de Critère de | Seuil du | Volume à Année 

Rubrique | Régime | Libellé de la rubrique (aciiVité) | instalation | classement | critère | autorisé Unité | autorisation 

soit 100 

000 m° 

2 trémies 
alimentation 
des lignes 
d'ensachage 

1 trémie de 
500 t soit 

600 m° 
1 trémie de 
160 t soit 

190 mŸ 

Silos et installations de stockage 4 silo 

de céréales, grains, produits Ç ed 

alimentaires ou tout produit sucre) de Volume total 

21602c| NC organique dégageant des capacité |de stockage 5 000 600 m 1987 

poussières inflammables (Autres totale 

Installations) 600 mè 

Stockage de 

Stockage de liquides d fioul Capacité 

14322 | NC |inflammables visés à la rubrique omestique | squivalente | 10 6 nr = 

1430 (1 cuve totale 
aérienne de 

30 m°) 

Installations de combustion, 

lorsque l'installation consomme 

exclusivement, seuls ou en 

mélange, du gaz naturel, des gaz 

de pétrole liquéfiés, du fioul 

domestique, du charbon, des Chaudière : 

kiouls lourds ou de la biomasse, à fonctionnant orntue 

2910.A! NC | l'exclusion des installations au fioul 1 î de 2 |0405 | MW S 

visées par d'autres rubriques de | domestique maximels ce 

la nomenclature pour lesquelles | 3250 th/h l'installation 

la combustion participe à la 

fusion, la cuisson ou au 

traitement, en mélange avec les 

gaz de combustion, des matières 

entrantes 

  

A : Autorisation ; E ‘Enregistrement ; D: Déclaration : C : soumis à contrôle périodique prévu par l'art. 

1.512-11 du code de l'environnement ; NC : Non Classé. 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des 

installations ou les capacités maximales autorisées. 

 



ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur la commune, section et parcelle suivants : 

  

Commune Section Parcelles 
  

      DUNKERQUE AH 01 16-17-170-226   
  

Les installations citées à l'article Article 1.2.1. ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan 

de situation de l'établissement annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées, est organisé de la façon suivante : 

- Un silo plat de 85 000 t : il est constitué d'une seule cellule de stockage, d'une travée technique, de 

deux tours de manutention, de galeries enterrées et de liaison ; 

- Un silo tampon de 500 t; 
Deux trémies de 500 et 160 t ; 

- Deux postes de déchargement camion ; 
- Un poste de déchargement wagon ; 
- Un poste de chargement vrac camion ; 
- Un poste de chargement vrac BIBO ; 
- Un poste de chargement bateau sacs ; 
- Une zone d'ensachage comportant 6 lignes ; 3 

- Une chaudière de 405 kW alimentée en fioul par une cuve de 30 m. 

Ces installations sont reporiées sur le plan de situation de l'établissement en Annexe | au présent arrêté. 

CHAPITRE 1.3 ETUDE DE DANGERS 

ARTICLE 1.3.1. DONNER ACTE DE L'ETUDE DE DANGERS 

Il est donné acte à la société TRANS TERMINAL SERVICE de l'étude de l'étude des dangers de son 

établissement de DUNKERQUE. Cette étude de dangers référencée Indice C, 50-EDD-01-101/119100 — 

Février 2012 réalisée par SNC Lavalin Sucres & Bioindustries, répond aux exigences de : 

« l'article 2 de l'arrêté ministériel du 29 mars 2004 relatif à la prévention des risques présentés par 

les silos de céréales, de grains, de produits alimentaires ou de tout autre produit organique 

dégageant des poussières inflammables ; 

« l'article 2 de l'arrêté ministériel du 18 février 2010 relatif à la prévention des risques accidentels 

présentés par certaines installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 

autorisation sous la rubrique n° 2260 «broyage, concassage, criblage, déchiquetage, 

ensachage, pulvérisation, trituration, granulation, nettoyage, tamisage, blutage, mélange, 

épluchage et décortication des substances végétales et de tous produits organiques naturels, y 

compris la fabrication d'aliments composés pour animaux ». 

L'exploitant est tenu d'exploiter ses installations conformément aux dispositions prévues dans l'étude de 

dangers. 

L'exploitant est responsable de la sécurité de l'exploitation de son établissement vis-à-vis des populations 

et de l'environnement, dans des conditions aux moins égales à celles décrites dans l'étude de dangers. 

Le respect des prescriptions des articles du présent arrêté qui reprennent pour partie et dans leurs 

aspects les plus essentiels, complètent ou précisent les engagements de l'exploitant dans son étude de 

dangers ne saurait dégager l'exploitant de la responsabilité pleine et entière rappelée ci-avant.



CHAPITRE 1.4 PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

ARTICLE 1.4.1. ARRETES MINISTERIELS DE PRESCRIPTIONS GENERALES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, des dispositions du présent arrêté et des actes 

antérieurs, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le concernent des textes 

cités ci-dessous : 

  

Dates Textes 
  

Arrêté du 26/11/12 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant 

26/11/2012 | du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2160 de la nomenclature des 

installations classées pour la protection de l'environnement 

  

Arrêté du 04/10/10 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations 

04/10/2010 classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

  

Arrêté du 18 février 2010 relatif à la prévention des risques accidentels présentés par 

certaines installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 

autorisation sous la rubrique n° 2260 « broyage, concassage, criblage, déchiquetage, 

ensachage, puivérisation, trituration, granulation, nettoyage, tamisage, biutage, mélange, 

épluchage et décortication des substances végétales et de tous produits organiques 

naturels, y compris la fabrication d'aliments composés pour animaux » 

18/02/2010 

  

Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité 

d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences 

des accidents potentiels dans les études de dangers des installations ciassées soumises à 

autorisation 

29/09/2005 

  

Arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à le consommation d'eau ainsi 

02/02/1998 [qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 

l'environnement soumises à autorisation 
  

Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

2810111987 installations classées pour la protection de l'environnement       
ARTICLE 1.4.2. ARRETE MINISTERIEL DE PRESCRIPTIONS GENERALES, COMPLEMENTS, 

RENFORCEMENT DES PRESCRIPTIONS 

Les prescriptions générales qui s'appliquent à l'établissement pour son exploitation sont complétées et 

renforcées par celles du Titre 2 « Dispositions applicables aux installations » du présent arrêté. 

ARTICLE 1.4.3. RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 

réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code 

du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous 

pression. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

ARTICLE 1.4.4. CONFORMITE 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 

l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des 

arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

 



CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage, et de nature à entraîner une modification des zones d'effets de l'étude de dangers, est portée 
avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE A JOUR DE L'ETUDE DE DANGERS 
L'étude de dangers est actualisée à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article 
R 512-33 du Code de l'Environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet 
qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, 
effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais 

engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNES 
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque 
leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 
matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des 
accidents. 

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article Article 1.2.1. du présent 
arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou d'enregistrement ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.5. CESSATION D’ACTIVITE 
Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt 
trois mois au moins avant celui-ci. En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il 
ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

e l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

+ la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

CHAPITRE 1.6 CONDITIONS GENERALES 

ARTICLE 1.6.1. LIMITATION DES RISQUES DE POLLUTION ACCIDENTELLE 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et l'exploitation 
des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle de l'air, des eaux ou des sols. 
L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, 

produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, etc. 

ARTICLE 1.6.2. CONTROLES ET ANALYSES, CONTROLES INOPINES 
Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations 

classées peut demander à tout moment la réalisation, inopinée ou non, par un organisme tiers choisi par 
elle-même, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols ainsi que 

l'exécution de mesures de niveaux sonores. Elle peut également demander le contrôle de l'impact sur le 
milieu récepteur de l'activité de l'entreprise. Les frais occasionnés par ces contrôles, inopinés ou non, sont 

à la charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.6.3. REGISTRE, CONTROLE, CONSIGNES, PROCEDURES, DOCUMENTS... 
Les documents justifiant du respect des dispositions du présent arrêté doivent être tenus à la disposition 
de l'inspection des installations classées pendant au moins 5 ans. Ils devront être transmis à sa demande. 
Les prélèvements, analyses, contrôles, échantillonnage... sont réalisés conformément aux normes 
reprises en annexe au présent arrêté aux frais de l'exploitant.



ARTICLE 1.6.4. DECLARATION DES INCIDENTS ET ACCIDENTS - REGISTRE 

Tout accident ou incident (incendies, explosions...) de nature, par ses conséquences directes ou son 

développement prévisible, à porter atteinte aux intérêts visés à l'article L.511-1 du Code de 

l'Environnement, sera déclaré dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées, en 

précisant les effets prévisibles sur les personnes et l'environnement. 

L'exploitant détermine ensuite les mesures envisagées pour éviter son renouvellement compte tenu de 

l'analyse des causes et des circonstances de l'accident, et les confirme dans un document transmis sous 

quinze jours à l'inspection des installations classées, sauf décision contraire de celle-ci. 

Tout événement susceptible de constituer un précurseur d'explosion, d'incendie doit être signalé dans un 

registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. L'exploitant réalise annuellement 

une analyse des causes possibles de ces événements afin de prévenir l'apparition de tels accidents. 

Cette analyse est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées.



  

TITRE 2- DISPOSITIONS APPLICABLES AUX INSTALLATIONS 
  

CHAPITRE 2.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 2.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 
L'exploitant énumère et justifie en tant que de besoin toutes les dispositions prises pour la conception, la 
construction et l'exploitation des installations afin de respecter les prescriptions du présent arrêté. 

ARTICLE 2.1.2. DOCUMENTS TENUS A DISPOSITION DE L'INSPECTION DES INSTALLATIONS 
CLASSEES 
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les documents suivants : 

e le plan de localisation des risques (cf. Article 2.2.1. }); 

le registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus (cf. Article 2.2.2. ); 

le plan général des stockages (cf. Article 2.2.2.) ; 

les fiches de données de sécurité des produits présents dans l'installation (cf. Article 2.2.2.) ; 

le registre de nettoyage (Aïticle 2.2.3. } et les justificatifs attestant de la conformité et du 
dimensionnement de l'installation d'aspiration (cf. Article 2.2.3. et Article 2.6.5. }; 

° les éléments justifiant la résistance et la masse surfacique des éléments constitutifs des évents 
(cf. Article 2.3.5.) ; 

« les justificatifs de conformité des moyens de lutte contre l'incendie (cf. Article 2.6.2. ) ; 

les justificatifs de conformité de la colonne sèche (cf. Article 2.6.2. }; 

le rapport annuel sur la conformité des installations électriques et matériels utilisés (cf. Article 

2.3.1. et Article 2.3.2. ) et le suivi formalisé de la prise en compte des conclusions ; 

les justificatifs de conformité de l'installation de protection contre la foudre (cf. Article 2.3.3. ); 

le registre prévu à l'Article 2.5.1, ; 

le document d'enregistrement de ia vérification des iravaux réalisés {Article 2.5.2. ) ; 

le programme de surveillance et d'entretien des installations et des équipements 
{cf. Article 2.5.3.) ; 

le registre de vérification périodique et de maintenance des équipements (cf. Article 2.5.3. ) ; 
les procédures d'interventions pour la gestion des situations d'urgence prévues à l'Article 2.6.2. ; 

le plan des réseaux de collecte des effluents (cf. Article 2.7.5.) ; 

les derniers résultats des mesures sur les émissions et le bruit (cf. Article 2.9.4.) ; 

le registre des déchets dangereux générés par l'installation (cf. Article 2,10.4, ) ; 

le programme de surveillance des émissions (cf. Article 2.11.1.) ; 
les éléments techniques permettant d'attester de l'absence d'émission dans l'air de certains 
produits par l'installation (cf. Article 2.11.2. ). 

ARTICLE 2.1.3. DISTANCES D'ELOIGNEMENTS 
Les locaux administratifs sont éloignés des capacités de stockage (à l'exception des boisseaux de 
chargement où des boisseaux de reprise) et des tours de manutention d'au moins 10 mètres. 
Les locaux utilisés spécifiquement par le personnel de conduite de l'installation (vestiaires, sanitaires, 

salles des commandes, poste de conduite, d'agréage et de pesage, etc.) ne sont pas concernés par le 
respect de cette distance minimale d'éloignement. 

Les silo plat est implanté à une distance au moins égale à 58 mètres de l'atelier de lamanage et 92 mètres 
du bâtiment des lamaneurs. 

ARTICLE 2.1.4. PREVENTION DES ENVOLS DE POUSSIERES 
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant adopte les dispositions suivantes, nécessaires 
pour prévenir les envols de poussières et matières diverses : 

° les aires de chargement et déchargement, les voies de circulation et aires de stationnement des 
véhicules sont aménagées de façon à limiter l'envol des poussières (formes de pente, 

revêtement, etc.}, et convenablement nettoyées ; 

+ les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les 
voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules sont 

prévues en cas de besoin ; 

e les surfaces où cela est possible sont engazonnées ou végétalisées ; 
des écrans de végétation sont mis en place, si cela est possible.



ARTICLE 2.1.5. PROPRETE DES ABORDS DES INSTALLATIONS 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon 

état de propreté. 

CHAPITRE 2.2 PREVENTION DES ACCIDENTS ET DES POLLUTIONS 

ARTICLE 2.2.1. RECENSEMENT DES PARTIES DE L'INSTALLATION SUSCEPTIBLES D'ETRE À 

L'ORIGINE D'UN SINISTRE 
‘ 

L'exploitant recense, sous Sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, manipulées, stockées, utilisées ou produites, 

sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre (incendie, explosion) pouvant avoir des conséquences 

directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du Code de l'Environnement. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de finstallation la nature du risque (incendie, 

explosion). Les aires de manipulation, manutention et stockage des produits font partie de ce 

recensement. 

L'exploitant dispose d'un plan général des installations indiquant ces différentes zones et les risques 

associés. 

ARTICLE 2.2.2. PRODUITS DANGEREUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de 

connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les 

fiches de données de sécurité. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des produits et, s'il y a 

lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 

mélanges dangereux. 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, 

auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services 

d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 2.2.3. NETTOYAGE 

1. Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas 

de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques 

présentés par les produits et poussières. Le nettoyage est, partout où cela est possible, réalisé à l'aide 

d'aspirateurs ou de centrales d'aspiration. L'appareil utilisé pour le nettoyage présente toutes les 

caractéristiques de sécurité nécessaires pour éviter l'incendie et l'explosion et est adapté aux produits et 

poussières. Le recours à d'autres dispositifs de nettoyage tels que l'utilisation de balais ou 

exceptionnellement d'air comprimé fait l'objet de consignes particulières. 

Toutes les parties du silo sont débarrassées régulièrement des poussières recouvrant le sol, les parois, 

les structures porteuses, les chemins de câbles, les gaines, les canalisations, les appareils et les 

équipements. La quantité de poussières n'est pas supérieure à 50 g/me. 

Des consignes écrites de nettoyage précisent notamment les volumes et les surfaces à nettoyer, le 

personnel qui a la charge de ce nettoyage, le matériel à utiliser et sa disponibilité, les modalités du 

contrôle (par exemple au moyen de témoins d'empoussièrement placés au sol) et des vérifications de 

propreté. Le nettoyage et les contrôles de la propreté sont adaptés dans les périodes de très forte activité 

et cela est précisé à travers des consignes. La fréquence des contrôles est au moins hebdomadaire 

pendant les périodes de manutention et de réception des produits, et des opérations de nettoyage sont 

réalisées si nécessaire. 

Les dates de nettoyage sont indiquées sur un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations 

classées. 

H. Le silo est débarrassé de tout matériel ou produit qui n'est pas nécessaire au fonctionnement de 

l'établissement, notamment les palettes, les sacs et autres matières inflammables, les huiles et autres 

lubrifiants, etc. 

IH. Les appareils à l'intérieur desquels il est procédé à des manipulations de produits sont conçus de 

manière à limiter les émissions de poussières. L'exploitant veille à éviter les courants d'air au-dessus de 

ce type d'installation.



IV. Les sources émettrices de poussières (élévateurs, jetées de transporteurs, transporteurs à chaînes, 
dépoussiéreurs, nettoyeurs, émotteurs, séparateurs, broyeurs, filtres, etc.) sont capotées autant que 

techniquement possible. Elles sont étanches ou munies de dispositifs d'aspiration et de conduits de 
transport de l'air poussiéreux. Cette prescription ne s'applique pas à la jetée des transporteurs présents 
dans les cellules. 

Pour les galeries sous-cellules, ces équipements sont étanches et équipés d'une aspiration afin de limiter 
les émissions de poussières inflammables. 
Cet air dépoussiéré au moyen de système de dépoussiérage est rejeté à l'extérieur dans les conditions 
prévues à l'Article 2.8.4. , Ce système d'aspiration est proportionné au système de manutention et est 

adapté en cas de modification des capacités de ce dernier. L'exploitant est en mesure de justifier la 
conception et le dimensionnement de son installation. 

ARTICLE 2.2.4. ACCESSIBILITE. 
L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention des 
services d'incendie et de secours. 
Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de 
desserte ou publique et l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins 
de secours et leur mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de 
gêne pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à 
l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

Les éléments d'information (schémas d'évacuation, etc.) nécessaires à de telles interventions sont rédigés 
par l'exploitant et affichés en des endroits fréquentés par le personnel. De plus, ils sont matérialisés de 
manière apparente. 

ARTICLE 2.2.5. TUYAUTERIES 
Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou 

susceptibles de l'être soni étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont 
susceptibles de contenir. Elles sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques 
appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. 

CHAPITRE 2.3 DISPOSITIF DE PREVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 2.3.1. EQUIPEMENTS ET APPAREILS SUSCEPTIBLES D'ETRE À L'ORIGINE 
D'EXPLOSION 
Dans les parties de l'installation mentionnées à l'Article 2.2.1. et recensées comme pouvant être à l'origine 

d'une explosion notamment lorsqu'ils ont été identifiés dans l'étude de dangers, les équipements et 
appareils (fixes ou mobiles) électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques, et a minima les 
moteurs présents dans les installations : 

° appartiennent aux catégories 1D, 2D ou 3D telles que définies dans le décret n° 96-1010 du 19 
novembre 1996 ; 

° ou, pour les silos existants, disposent d'une étanchéité correspondant à un indice de protection IP 
5X minimum (enveloppes « protégées contre les poussières » dans le cas de poussières 
isolantes, norme NF 60-529, version juin 2000) et possèdent une température de surface au plus 
égale au minimum : des 2/3 de la température d'inflammation en nuage et de la température 
d'inflammation en couche de 5 millimètres diminuée de 75 °C. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées le rapport de vérification 
annuelle. Ce rapport est constitué des pièces suivantes : 

° _F'avis d'un organisme compétent sur les mesures prises pour prévenir les risques liés aux effets 
de l'électricité statique et des courants vagabonds ; 

° l'avis d'un organisme compétent sur la conformité des installations électriques et du matériel 
utilisé aux dispositions des articles Article 2.3.1. et Article 2.3.2, du présent arrêté. 

L'exploitant formalise les suites données à ces contrôles. 
Des dispositions (pare-étincelles, mesures organisationnelles) sont prises pour que les engins munis de 
moteurs à combustion interne et susceptibles de pénétrer dans le silo présentent des caractéristiques de 
sécurité suffisantes pour éviter l'incendie et l'explosion. 

Le stationnement de véhicules est interdit dans les capacités de stockage.



ARTICLE 2.3.2. INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

Dans tout l'établissement, les installations électriques, y compris les canalisations, sont conformes aux 

prescriptions de l'article 422 de la norme NF C 15-100, version octobre 2010 relative aux locaux à risque 

d'incendie. Les canalisations électriques ne sont pas une cause possible d'inflammation et sont 

convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des 

produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

Tous les équipements, appareils, masses métalliques et parties conductrices (armatures béton armé, 

parties métalliques, etc.) sont mis à la terre. . : 

Les prises de terre des équipements électriques, des masses métalliques et de l'installation extérieure de 

protection contre la foudre sont interconnectées et conformes aux réglementations en vigueur. 

L'implantation d'antennes émettrices, de relais ou d'antennes de réception collectives sur les silos est 

assujettie à la réalisation d'une étude technique démontrant la non-aggravation des risques d'incendie et 

d'explosion de poussières. Cette étude justifie le respect des dispositions suivantes : 

° aucun composant relatif à l'instrumentation de sécurité du silo n'est exposé à un champ électrique 

supérieur à son seuil de susceptibilité électromagnétique ; 

° les antennes, leurs équipements annexes et les câbles sont situés en dehors des zones à risques 

d'explosion ; les antennes, leurs équipements annexes et les câbles n'obstruent pas les panneaux 

de décharge de surpression ; 

° les antennes, leurs équipements annexes et les câbles répondent aux dispositions de l'Article 

2.33. 

Dans tous les cas, l'implantation d'antennes émettrices, de relais ou d'antennes de réception collectives 

ainsi que de leurs équipements annexes et des câbles est interdite à l'intérieur des parties composant le 

silo. 

Le silo ne comporte pas d'installation de chauffage. 

ARTICLE 2.3.3. PROTECTION FOUDRE 

L'exploitant met en œuvre les dispositions de la section Ill de l'arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la 

prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour la protection de 

l'environnement soumises à autorisation. 

A ce titre, l'analyse du risque foudre est mise à jour sous six mois à compter de la date de signature du 

présent arrêté conformément à l'articie 18 de l'arrêté du 4 octobre 2010 suscité. 

ARTICLE 2.3.4. VENTILATION DES LOCAUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés sous la 

responsabilité de l'exploitant pour prévenir la formation d'aimosphère explosive. Le débouché à 

l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles habités ou occupés par des 

tiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des 

bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, 

est conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des polluants dans 

l'atmosphère (par exemple l'utilisation de chapeaux est interdite). 

Les aires de chargement et de déchargement sont : 

° soit suffisamment ventilées de manière à éviter une concentration de poussières de 50 g/m° 

(cette solution ne peut être adoptée que si elle ne crée pas de gêne pour le voisinage et de 

nuisance pour les milieux sensibles comme prévu à l'Article 2.14.); 

« soit munies de systèmes de captage de poussières, de dépoussiérage et de filtration dans les 

conditions prévues à l'Article 2.8.4.



ARTICLE 2.3.5. ÉVENTS ET SURFACES SOUFFLABLES 
Les volumes des bâtiments et les sous-ensembles (filtres, équipements de manutention, ..) exposés aux 
poussières et présentant des risques d'explosion sont munis des dispositifs suivants : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Dimension 
Localisation des surfaces Pstat* Nature des surfaces 

soufflables** 

: Couverture avec bardage simple peau 
Silo plat 11 820 60 mbar et sur-toiture 

. Parois supérieures et couverture en 
Tour de manutention Nord 898 . 100 mbar bardage double peau 

: Parois supérieures et couverture en 
Tour de manutention Sud 418 100 mbar bardage double peau 

: Plafonds métalliques et en bois, 
Travée technique 27,8 100 mben cabanage en simple tôle métallique 

Fosse de réception 15 100 mbar Tôle d'habillage en couverture 

. Parois faibles vers fosse et travées et 
Galeries (A12,SAS A12 Nord, A15) 41 100 mbar couverture sas A12 

Silo tampon 500t 10,24 100 mbar Panneaux de délestage 

Trémie 500t - Trémie À 33 100 mbar | S£iniure de panneaux inox en partie 
Trémie 160t 25 100 mbar Ceinture de panneaux inox en partie 

Filtres à manches conditionnement et Évent d'explosion donnant sur 
manutention L Jo mbEn l'extérieur 

Filtres à manches tunnel A12 3 100 mbar EYente explosion donnant sur 
l'extérieur 

Filtres à manches ensacheuse et Évent d'explosion donnant sur 
: + 3 100 mbar ï : 

manutention associée l'extérieur 

Filtres à manches VFIT 0,5 100 mbar | Event d'explosion donnant sur 
l'extérieur 

: Évent d'explosion donnant sur 
Filtres à manches VF2T 0,391 100 mbar l'extérieur 

Filtres à manches VF3T, VFAT et 0,2 400 mbar Évent d explosion donnant sur 
VFST l'extérieur       

* Pression statique d'ouverture 
** Surfaces existantes 

Ces dispositifs sont conformes aux préconisations de l'étude de dangers du site et dimensionnés 
conformément aux normes en vigueur. L'exploitant s'assure de leur efficacité et de leur pérennité. 

Si des modifications interviennent sur l'une des structures ou équipements, l'exploitant devra démontrer 
l'efficacité des nouveaux dispositifs de protection, notamment pour garantir une surface éventable ainsi 

qu'une pression d'ouverture équivalente. 

L'exploitant met en place les dispositifs nécessaires pour ne pas exposer de personne à la flamme sortant 
des évents ou des surfaces soufflables en cas d'explosion. Ces surfaces sont orientées autant que 
possible vers des zones non fréquentées par le personnel. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection tous les justificatifs relatifs au choix et dimensionnement 
des éléments de sécurité. 

ARTICLE 2.3.6. DECOUPLAGES 
Conformément à l'étude de dangers réalisée par l'exploitant, les sous-ensembles sont isolés par 
l'intermédiaire de dispositifs de découplage. Ces dispositifs sont dimensionnés de manière à résister à 
une explosion primaire débutant dans l'un des volumes adjacents. 

Les communications entre volumes sont limitées. Les ouvertures pratiquées dans les parois intérieures 
pour le passage des transporteurs, canalisations, etc., doivent être aussi réduites que possible.



L'exploitant s'assure de l'efficacité et de la pérennité des découplages mis en place : 

  

  

  

  

ra 
T 5 É 

| Volume A VolumeB s Nature du découplage 

Galerie A12/SAS 12 [Parois et porte (s'ouvrant vers la fosse) ayant une pression del 

Fosse élévateurs Nord/A15 résistance de 105 mbar 

Travée technique Galerie A12 Parois et porte ayant une pression de résistance de 130 mbar 

Travée technique Fosse galerie A2 Parois et porte ayant une pression de résistance de 130 mbar 
{réception wagon) 
    F 

Fosse galerie A2 Travée technique Parois et porte ayant une pression de résistance de 110 mbar! 

  

  

{réception wagon) 

Tour de manutention Nord Galerie A15 Parois et porte ayant une pression de résistance de 105 mbar! 

Filtres à manches* Canalisation amont [Pot de découplage           
*Ne sont pas concernés les dépoussiéreurs embarqués du chargement vrac BIBO 

L'ensemble des ouvertures communicant avec les galeries inférieure et supérieure (portes et trappes de 

visite des cellules) est fermé pendant les phases de manutention 

Lorsque le découplage comprend ou est assuré par des portes, celles-ci sont maintenues fermées, hors 

passages, au moyen de dispositifs de fermetures mécaniques, excepté si la conception des postes ne le 

permet pas. Dans ce dernier cas, la justification doit en être apportée. L'obligation de maintenir les portes 

fermées doit a minima être affichée. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection tous les justificatifs relatifs au choix et dimensionnement 

des éléments de sécurité. 

ARTICLE 2.3.7. CAS PARTICULIER DES SYSTEMES D'ASPIRATION DES POUSSIERES 

Toutes dispositions sont prises pour limiter les émissions de poussières des systèmes d'aspiration, éviter 

une explosion ou un incendie dans une instailation de dépoussiérage et limiter leur propagation et leurs 

conséquences lorsqu'ils se produisent. li s'agit de lune ou plusieurs des mesures suivantes : 

fractionnement des réseaux, dispositifs de découplage de l'explosion, dispositifs d'isolation de l'explosion, 

arrosage à l'eau. 

Le silo dispose d'installations d'aspiration selon les dispositions suivantes : 

* _Le fonctionnement des équipements de manutention est asservi à ces installations d'aspiration 

conformément à l'Article 2.6.5. ; 

+ La galerie souterraine de soutirage du silo principal est pourvu d'un dispositif d'aspiration des 

poussières au niveau de chaque bouche de soutirage ; 

+ Les centrales d'aspiration (cyclones, filtres) des systèmes de dépoussiérage de type centralisé 

sont protégées par des dispositifs contre les effets de l'explosion interne ; les filtres sont sous 

caissons qui sont protégés par des évents (sauf impossibilité technique) débouchant sur 

l'extérieur ; 

e Le système utilisé pour l'aspiration des poussières et les circuits de réincorporation de ces 

poussières dans le produit doivent présenter toutes les caractéristiques de sécurité nécessaires 

pour éviter l'incendie et l'explosion ; 

e Les canalisations amenant l'air poussiéreux dans les installations de dépoussiérage sont 

dimensionnées et conçues de manière à ne pas créer de dépôts de poussières. Les vitesses d'air 

sont supérieures à 15 m/s en tout point dans les canalisations horizontales de pente inférieure à 

30° par rapport à l'horizontale ; 

« L'installation est pourvu d'un dispositif de surveillance du fonctionnement des systèmes de 

dépoussiérage. Ce dispositif permet notamment à l'exploitant de déclencher une alarme en cas 

de surpression ou de perte de pression excessives dans le système de dépoussiérage entre 

l'amont et l'aval. Cette alarme est reportée en salle de commande des installations ; 

* Le stockage des poussières récupérées respecte les prescriptions de l'Article 2.10.3. ; 

« En cas d'emploi de filtres ponciuels, l'exploitant s'assure auprès du constructeur que ces 

systèmes sont utilisables dans des zones où peuvent apparaître des explosions.



CHAPITRE 2.4 DISPOSITIF DE RETENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 2.4.1. CAPACITE DE RETENTION 
E Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 

capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

e 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

° 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 

rétention est au moins égale à : 

e dans ie cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts ; 

° dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts ; 

° dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 

800 litres. 

Il. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique 

et chimique des fluides. Îl en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au 
présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 
Les réservoirs où récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 

rétention. 
Le stockage des liquides inflammables ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour 
l'environnement n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou 
assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

HL. Lorsque les stockages sont à l'air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales 
s'y versant. 

IV. Le soi des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour 

l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à 
pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être 

pollués lors d'un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient 
récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu 

naturel. 
Les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers tes filières de traitement des déchets appropriées. 

CHAPITRE 2.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 2.5.1. FORMATION 
L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de 

l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés 
dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident. 
Le personnel reçoit une formation spécifique aux risques particuliers liés à l'installation. Cette formation 
doit faire l'objet d'un plan formalisé. Elle est mise à jour et renouvelée régulièrement. 
Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux installations. 
L'exploitant d'un silo est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées 

les accidents ou incidents (incendies, explosions...) survenus du fait du fonctionnement de cette 

installation, qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du Code de 

l'Environnement. ‘ 

Tout événement susceptible de constituer un précurseur d'explosion, d'incendie est signalé dans un 

registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'exploitant réalise annuellement une analyse des causes possibles de ces événements afin de prévenir 

Papparition de tels accidents ou incidents. Cette analyse est tenue à la disposition de l'inspection des 

installations classées.



ARTICLE 2.5.2. TRAVAUX ET PERMIS 

Dans les parties de l'installation recensées à l'Article 2.2.1. , les travaux de réparation ou d'aménagement 

ne peuvent être effectués qu'après élaboration d'un document ou dossier comprenant les éléments 

suivants : 

« la définition des phases d'activité dangereuses et des moyens de prévention spécifiques 

correspondants, notamment pour une intervention avec source de chaïeur ou flamme ; 

e l'adaptation des matériels, installations et dispositifs à la nature des opérations à réaliser ainsi que 

la définition de leurs conditions d'entretien ; 

« les instructions à donner aux personnes en charge des travaux ; 

l'organisation mise en place pour assurer les premiers secours en Cas d'urgence ; 

lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, les conditions de recours par 

cette dernière à de la sous-traitance et Porganisation mise en place dans un tel cas pour assurer 

le maintien de la sécurité. 

Ce document ou dossier est établi, sur la base d'une analyse des risques liés aux travaux, et visé par 

exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par 

une entreprise extérieure, le document ou dossier est signé par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les 

personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Le respect des dispositions précédentes peut être assuré par l'élaboration du plan de prévention défini 

aux articles R. 4512-6 et suivants du code du travail lorsque ce plan est exigé. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter 

du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un document ou 

dossier spécifique conforme aux dispositions précédentes. Cette interdiction est affichée en caractères 

apparents. 

L'exploitant tient par ailleurs à disposition des différents intervenants un document précisant les 

caractéristiques d'origine en matière de sécurité devant être respectées sur les équipements ou siruictures 

faisant l'objet de l'intervention. 

Une vérification de la bonne réalisation des travaux est effectuée par l'exploitant ou son représentant 

avant la reprise de l'activité. Elle fait l'objet d'un enregistrement et est tenue à la disposition de l'inspection 

des installations classées. 

ARTICLE 2.5.3. VERIFICATION PERIODIQUE ET MAINTENANCE 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité 

et de lutte contre l'incendie mis en place, conformément aux référentiels en vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 

mentionnées les suites données à ces vérifications. 

CHAPITRE 2.6 CONSIGNES GENERALES ET PROCEDURES D'INTERVENTION 

ARTICLE 2.6.1. CONSIGNES GENERALES 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et mises à 

disposition dans les tieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

e l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer 

dans les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 

« l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 

e l'obligation du document ou dossier prévu à l'Article 2.5.2. du présent arrêté pour les travaux dans 

les parties concernées de l'installation ; 

* _les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre 

pour l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 

+ les conditions de contrôle et d'enregistrement de la température et du taux d'humidité ; 

* _les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 

fluides) ; 

les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. ; 

« l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident ;



e l'obligation de disposer d'une procédure de mise en sécurité permettant, en cas d'arrêt prolongé 
de la manutention, de mettre hors tension tout appareil et tout équipement ne concourant pas à la 
bonne conservation du sucre (hors circuit spécifique lié à la ventilation, les automates de gestion 

et la silothermométrie) ; 
e l'obligation de réaliser des vérifications au moins hebdomadaires pendant les périodes de 

réception et de manutention des produits, afin notamment de contrôler la propreté du silo ; 
° la liste détaillée des contrôles à effectuer en marche normale, à la suite d'un arrêt pour travaux de 

modification ou d'entretien des installations et à la remise en service de celles-ci en cas d'incident 
grave ou d'accident ; 

«+ la fréquence de maintenance et de vérification des dispositifs de sécurité, et le contenu de ces 
opérations. * > 

ARTICLE 2.6.2. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE ET PROCEDURES D'INTERVENTION 
L'établissement doit être pourvu en moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques encourus, en 
nombre suffisant et correctement répartis sur la superficie à protéger. 

Les installations de protection contre l'incendie doivent être correctement entretenues et maintenues en 
bon état de marche. Elles doivent faire l'objet de vérifications périodiques. 

Des procédures d'intervention pour la gestion des situations d'urgence sont rédigées par l'exploitant et 
communiquées aux services de secours. Elles comportent notamment : 

«le plan des installations avec indication : 

- des phénomènes dangereux (incendie, explosion, etc.) susceptibles d'apparaître ; 
- des mesures de protection permettant de limiter les effets d'une explosion ; 

- des moyens de lutte contre l'incendie ; 
- des dispositifs destinés à faciliter l'intervention des services d'incendie et de secours ; 

° les stratégies d'intervention en cas de sinistre. 

ARTICLE 2.6.3. ELIMINATION DES CORPS ETRANGERS. 
Des grilles sont mises en place sur les fosses de réception. La maille est calculée de manière à retenir au 

mieux les corps étrangers. 
S'il est procédé à d'autres opérations que celles purement liées à l'ensilage des produits, ces derniers 
sont préalablement débarrassés des corps étrangers risquant de provoquer des étincelles lors de chocs 
ou de frottements. Cette disposition est applicable à tous les silos procédant à un transport pneumatique 
interne des produits. 

ARTICLE 2.6.4, SURVEILLANCE ET CONDITIONS DE STOCKAGE ET D'ENSACHAGE. 
L'exploitant s'assure que les conditions de stockage et d'ensachage des produits (durée de stockage, taux 
d'humidité, température, etc.) n'entraînent pas de fermentation risquant de provoquer des dégagements 

de gaz inflammables ou une auto-inflammation. 
Les produits sont contrôlés en humidité avant stockage de façon à ce qu'ils ne soient pas stockés au- 

dessus de leur pourcentage maximum d'humidité. 
Des sondes de détection automatique de chaleur sont présentes à l'intérieur du silo et en salle 
d'ensachage avec signal en salle de contrôle en cas de situation anormale. 
La périodicité des relevés de température est déterminée par l'exploitant. Elle est a minima hebdomadaire 
tant que la température n'est pas stabilisée ou mensuelle lorsqu'elle est stabilisée. 
Les relevés de température et d'humidité font l'objet d'un enregistrement. 

ARTICLE 2.6.5. FONCTIONNEMENT DES INSTALLATIONS DE TRANSFERT DES PRODUITS 
l. Les équipements/matériels mécaniques sont protégés contre la pénétration des poussières, ils sont 

convenablement lubrifiés. 
Les installations de dépoussiérage, élévateurs, transporteurs ou moteurs sont asservis à des dispositifs 
permettant la détection immédiate d'un incident de fonctionnement et sont reliés à une alarme sonore ou 
visuelle. 

Le fonctionnement des équipements de manutention est asservi au fonctionnement des installations 

d'aspiration qui y sont connectées : ces équipements ne démarrent que si les systèmes d'aspiration 

fonctionnent et, en cas d'arrêt, le circuit passe immédiatement en phase de vidange et s'arrête une fois la 

vidange terminée ou après une éventuelle temporisation adaptée à l'exploitation.



Il. Les transporteurs à chaîne sont équipés de détecteurs de bourrage, les élévateurs sont équipés de 

détecteurs de déport de sangles et les transporteurs à bandes sont munis de capteurs de déport de 

bandes. De plus, les transporteurs à bandes et les élévateurs sont munis de contrôleurs de rotation. Ces 

capteurs arrêtent l'installation après une éventuelle temporisation limitée à quelques secondes. 

Les bandes de transporteurs sont non propagatrices de flammes. Elles respectent la norme NF EN ISO 

340, version avril 2005 ou les normes NF EN 12881-1, version juillet 2008 et NF EN 12881-2, version juin 

2008. 
Si le transport des produits est effectué par voie pneumatique, la taille des conduites est calculée de 

manière à assurer une vitesse supérieure à 15 ms. 

Les gaines d'élévateur sont munies de regards ou de trappes de visite. Ces derniers ne peuvent être 

ouverts que par du personnel qualifié. ‘ " 

li. L'exploitant établit un programme d'entretien de ces dispositifs, qui spécifie la nature, la fréquence et la 

localisation des opérations de contrôle et de maintenance à effectuer par le personnel. Le suivi et les 

travaux réalisés en application de ce programme sont consignés dans un registre tenu à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

L'état des dispositifs d'entraînement, de rotation et de soutien des élévateurs et des transporteurs et l'état 

des organes mécaniques mobiles est contrôlé à une fréquence adaptée déterminée par l'exploitant, et au 

moins annuellement. Les résultats de ce contrôle sont consignés dans un registre tenu à la disposition de 

l'inspection des installations classées 

CHAPITRE 2.7 EMISSIONS DANS L'EAU 

ARTICLE 2.7.1. PRINCIPES GENERAUX 

Le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux 

visés au IV de l'article L. 212-1 du Code de l'Environnement. 

Les valeurs limites d'émissions prescrites sont celles fixées dans le présent arrêté où celles revues à la 

baisse et présentées par l'exploitant dans son dossier afin d'intégrer les objectifs présentés à l'alinéa ci- 

dessus et de permettre le respect, dans le milieu hors zone de mélange, des normes de qualité 

environnementales et des valeurs-seuils définies par l'arrêté du 20 avril 2005 modifié pris en application 

du décret du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux 

aquatiques par certaines substances dangereuses complété par l'arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux 

méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, de l'état chimique et du potentiel écologique des 

eaux de surface. 
Pour chaque polluant, le flux rejeté est inférieur à 10 % du flux admissible par le milieu. 

La conception et l'exploitation des installations permet de limiter les débits d'eau et les fiux polluants. 

ARTICLE 2.7.2. PRELEVEMENTS D'EAU 

Le prélèvement ne se situe pas dans une zone où des mesures permanentes de répartition quantitative 

ont été instituées au titre de l'article L. 211-2 du Code de l'Environnement. 

Le prélèvement maximum journalier effectué dans le réseau public et/ou le milieu naturel ne dépasse pas 

10 m‘/jour. 

La réfrigération en circuit ouvert est interdite. 

ARTICLE 2.7.3. CONSOMMATION D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est 

relevé mensuellement. Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé et conservés 

dans le dossier de l'installation. 

En cas de raccordement, sur un réseau public ou sur un forage en nappe, l'ouvrage est équipé d'un 

dispositif de disconnexion. 

Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne génent pas le libre écoulement des eaux. Seuls 

peuvent être construits dans le lt du cours d'eau des ouvrages de prélèvement ne nécessitant pas 

l'autorisation mentionnée à l'article L. 214-3 du Code de l'Environnement. Le fonctionnement de ces 

ouvrages est conforme aux dispositions de l'article L. 214.18. 

ARTICLE 2.7.4. FORAGE 

Toute réalisation de forage est conforme avec les dispositions de l'article L. 411-1 du code minier.



Lors de la réalisation de forages en nappe, toutes dispositions sont prises pour éviter de mettre en 

communication des nappes d'eau distinctes et pour prévenir toute introduction de pollution de surface, 

notamment par un aménagement approprié vis-à-vis des installations de stockage ou d'utilisation de 

substances dangereuses. 

En cas de cessation d'utilisation d'un forage, des mesures appropriées pour l'obturation ou le comblement 

de cet ouvrage sont mises en œuvre afin d'éviter une pollution des eaux souterraines. 

La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d'un forage est portée à la connaissance du 

préfet avec tous les éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique. 

ARTICLE 2.7.5. COLLECTE ET REJET DES EFFLUENTS 

I! est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un 

traitement ou être détruits et le milieu récepteur, à l'exception des cas accidentels où la sécurité des 

personnes ou des installations serait compromise. 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux de 

l'installation ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces réseaux, éventuellement par 

mélange avec d'autres effluents. 

Ces effluents ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages 

de traitement du site. 

Le plan des réseaux de collecte des effluents fait apparaître les secteurs collectés, les points de 

branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et 

automatiques. Il est conservé dans le dossier de l'installation. 

ARTICLE 2.7.6. POINTS DE REJET 
Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible. 

Les ouvrages de rejet permettent une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur et une 

minimisation de la Zone de mélange. 
Les dispositifs de rejet des eaux résiduaires sont aménagés de manière à réduire autant que possible la 
perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejei, en fonction de l'utilisation de l'eau 

à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, et à ne pas gêner la navigation. 

ARTICLE 2.7.7. POINTS DE PRÉLEVEMENT 
Sur chaque tuyauterie de rejet d'effluents sont prévus un point de prélèvement d'échantillons et des points 
de mesure (débit, température, concentration en polluant, etc.). 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, 

qualité des parois, régime d'écoulement, etc.) permettent de réaliser des mesures représentatives de 

manière que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que 

l'efflueni soit suffisamment homogène. 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 

toute sécurité. Toutes dispositions sont également prises pour faciliter l'intervention d'organismes 
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 2.7.8. EAUX PLUVIALES 
Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, notamment par ruissellement sur les voies de circulation, 

eires de stationnement, de chargement et déchargement, aires de stockages et autres surfaces 

imperméables, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs de 

traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence. 

Ces équipements sont vidangés (hydrocarbures et boues) et curés lorsque le volume des boues atteint la 

moitié du volume utile du débourbeur et dans tous les cas au moins une fois par an, sauf justification 

apportée par l'exploitant relative au report de cette opération sur la base de contrôles visuels réguliers 

enregistrés et tenus à disposition de l'inspection. 

En tout état de cause, le report de cette opération ne pourra pas excéder deux ans. Les fiches de suivi du 

nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la norme ainsi que 

les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de l'inspection 

des installations classées. 

ARTICLE 2.7.9. REJETS VERS LES EAUX SOUTERRAINES 

Les rejets directs ou indirects d'effluents vers les eaux souterraines sont interdits.



ARTICLE 2.7.10. VALEURS LIMITES D'EMISSION 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. 

La dilution des effluents est interdite. 

Les rejets d'eaux pluviales canalisées respectent les valeurs limites de concentration suivantes, sous 

réserve de la compatibilité des rejets présentant les niveaux de pollution définis ci-dessous avec les 

objectifs de qualité et de quantité des eaux visés au IV de l'article L. 212-1 du Code de l'Environnement : 

  

  

  

  

  

  

Paramètre Concentration 

Matières en suspension totales 30 mg/l 

DCO (sur effluent non décanté) 120 mg/l 

DBOS (sur effluent non décanté) 40 mg/i 

Azote total NTK 50 mg/l 

Hydrocarbures totaux 40 mg/l si le rejet dépasse 100 gi.       
  

ARTICLE 2.7.11. TRAITEMENT DES EFFLUENTS 

L'épandage des boues, déchets, effluents et sous-produits est interdit. 

CHAPITRE 2.8 EMISSIONS DANS L'AIR 

ARTICLE 2.8.1. GENERALITES 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont captés à la source et canalisés, sauf dans le cas d'une 

impossibilité technique justifiée. Sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des 

travailleurs, les rejets sont conformes aux dispositions du présent arrêté. 

Les stockages de produits pulvérulents, volatils ou odorants, susceptibles de conduire à des émissions 

diffuses de polluants dans l'atmosphère, sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés, etc.). Les 

installations de manipulation, transvasement, transport de ces produits sont, sauf impossibilité technique 

justifiée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les émissions dans 

l'atmosphère. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de traitement des 

effluents en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements 

correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion (les 

dépoussiéreurs, etc..). 

Le stockage à l'air libre des produits en vrac est interdit hormis les stockages temporaires des produits en 

attente de traitement avant ensilage. Ces stockages temporaires sont limités au strict nécessaire, tant en 

durée qu'en capacité. L'exploitant prend toutes les dispositions pour limiter les envols de poussière issues 

de ces stockages temporaires. 

ARTICLE 2.8.2. POINTS DE REJETS 

Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible. Si plusieurs points de 

rejet sont nécessaires, l'exploitant le justifie. 

Les effluents sont collectés et rejetés à l'atmosphère, après traitement éventuel, dans des conditions 

permettant une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus 

proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz 

dans l'atmosphère. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment



siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinants. Les contours des conduits 

re présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché 

est continue et lente, 

ARTICLE 2.8.3. POINTS DE PRELEVEMENT 

Les points de mesure et les points de prélèvement d'échantillons sont aménagés conformément aux 

conditions fixées par les méthodes de référence précisées dans l'arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux 

modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence et équipés des 

appareils nécessaires pour effectuer les mesures prévues par le présent arrêté dans des conditions 

représentatives. 

La hauteur du point de rejet (différence entre l'attitude du débouché à l'air libre et l'altitude moyenne du sol 

à l'endroit considéré) exprimée en mètres est déterminée, d'une part, en fonction du niveau des émissions 

de polluants à l'atmosphère, d'autre part, en fonction de l'existence d'obstacles susceptibles de gêner ia 

dispersion des gaz. 
Cette hauteur fait l'objet d'une justification dans le dossier conformément aux dispositions de l'annexe I. 

ARTICLE 2.8.4. VALEURS LIMITES D'EMISSION 

Pour la détermination des flux, les émissions canalisées et les émissions diffuses sont prises en compte. 

Les méthodes de mesure, prélèvement et analyse, de référence en vigueur sont fixées par l'arrêté du 7 

juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de 

référence. 
Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapporté à des conditions 

normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilos pascals) après déduction de la 

vapeur d'eau (gaz secs). Les concentrations en polluants sont exprimées en gramme(s) ou 

miligramme(s) par mètre cube rapporté aux mêmes conditions normalisées. 

1. Les effluents respectent les valeurs limites figurant dans le tableau ci-après selon le flux horaire. Dans 

je cas où le même polluant est émis par divers rejets canalisés, les valeurs limites applicables à chaque 

rejet canalisé sont déterminées en fonction du flux total de l'ensemble des rejets canalisés et diffus. 

  

POLLUANTS VALEUR LIMITE D'ÉMISSION 
  

      Poussières totales 30 mg/Nm° 
  

IL Les valeurs limites s'imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés sur une 

durée d'une demi-heure. 
Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur 

limite prescrite. 
Dans le cas de l'autosurveillance, définie à l'Article 2.11.2., aucune des moyennes portant sur vingt-quatre 

heures d'exploitation normale ne dépasse les valeurs limites d'émission et aucune des moyennes horaires 

n'est supérieure à 1,5 fois la valeur limite d'émission. 

Dans le cas de mesures périodiques, la moyenne de toutes les mesures réalisées lors d'une opération de 

surveillance ne dépasse pas les valeurs limites d'émission et aucune des moyennes horaires n'est 

supérieure à 1,5 fois la valeur limite d'émission. 

Toutes les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine d'émission 

de gaz odorant susceptibles d'incommoder le voisinage et de nuire à la santé et à la sécurité publique. 

Lorsqu'il y a des sources potentielles d'odeurs de grande surface (bassins de stockage, de traitement, 

etc.) difficiles à confiner, celles-ci sont implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage 

(éloignement, etc.). 

ARTICLE 2.8.5. ÉMISSIONS DANS LES SOLS 

Les rejets directs dans les sols sont interdits.



CHAPITRE 2.9 BRUIT ET VIBRATION 

ARTICLE 2.9.1. VALEURS LIMITÉS DE BRUIT 

Les émissions sonores de l'installation ne sont pas à l'origine, dans les zones à émergence réglementée, 

d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant : 

  

  

    

NIVEAU DE BRUIT AMBIANT EMERGENCE ADMISSIBLE | EMERGENCE ADMISSIBLE pour 

existant dans les zones à pour la période &llant de 7 | la période allant de 22 heures à7 

émergence réglementée (incluant heures à 22 heures ; sauf | heures, ainsi que les dimanches 

le bruit de l'installation) dimanches et jours fériés et jours fériés 

Supérieur à 35 et inférieur ou égal à 6 dB(A) 4 dB(A) 

45 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A}     
  

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne dépasse pas, lorsqu'elle est en 

fonctionnement, 70 dB{A) pour la période de jour et 60 dB(A} pour la période de nuit, sauf si le bruit 

résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de 

l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

installations classées pour ia proiection de l'environnement, de manière établie ou cyclique, sa durée 

d'apparition n'excède pas 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des 

périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 

ARTICLE 2.9.2. VEHICULES, ENGINS DE CHANTIER. 

Les véhicules de transport, tes matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 

Vinstallation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs émissions 

sonores. 
L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, 

etc.}, génant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention 

et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

ARTICLE 2.9.3. VIBRATIONS. 

Les vibrations émises sont conformes aux dispositions fixées à l'annexe Il. 
  

ARTICLE 2.9.4. SURVEILLANCE PAR L'EXPLOITANT DES EMISSIONS SONORES. 

L'exploitant met en place une surveillance des émissions sonores de l'installation permettant d'estimer la 

valeur de l'émergence générée dans les zones à émergence réglementée. Les mesures sont effectuées 

selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis 

dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement. Ces mesures 

sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur une durée 

d'une demi-heure au moins. 

Cette mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée au moins tous les trois ans par une 

personne où un organisme qualifié. 

CHAPITRE 2.10 DECHETS 

ARTICLE 2.10.1. GESTION DES DECHETS 

exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans ia conception et l'exploitation de ses 

installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise, notamment : 

* limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres ; 

e trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 

° s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico- 

chimique, biologique ou thermique ; 

 



° s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans 

les meilleures conditions possibles. 

ARTICLE 2.10.2. STOCKAGE DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de 

façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des 

conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, 

d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 

avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets dangereux, sont réalisés sur des 

cuvettes de rétention étanches et si possible protégées des eaux météoriques. 

La quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse pas la capacité mensuelle produite ou, en cas 

de traitement externe, un lot normal d'expédition vers l'installation d'élimination. 

ARTICLE 2.10.3. STOCKAGE DES POUSSIERES 

Les poussières ainsi que les produits résultant du traitement de ces dernières sont stockés en attente 

c'élimination ou d'utilisation : 

« soit dans des capacités de stockage spécifiques ; 

° soit conditionnés en sacs fermés, stockés en masse à l'extérieur des installations ; 

* soit dans des bennes convenablement bâchées ou capotées de façon à éviter la formation d'un 

nuage de poussières. 
Les stockages de poussières sont réalisés à l'extérieur du silo. 

ARTICLE 2.10.4. ELIMINATION DES DECHETS 

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des installations réglementées 

conformément au code de l'environnement. L'exploitant est en mesure d'en justifier l'élimination sur 

demande de l'inspection des installations classées. 

L'exploitant met en place un registre caractérisant et quantifiant tous les déchets dangereux générés par 

ses activités (nature, tonnage, filière d'élimination, etc.). Il émet un bordereau de suivi dès qu'il remet ces 

déchets à un tiers. 
Tout brûülage à l'air libre est interdit. 

CHAPITRE 2.11 SURVEILLANCE DES EMISSIONS 

ARTICLE 2.11.1, GENERALITES 
L'exploitant met en place un programme de surveillance de ses émissions dans les conditions fixées à 

l'Article 2.11.2.. Les mesures sont effectuées sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais. 

Les méthodes de mesure, prélèvement et analyse, de référence en vigueur sont fixées par l'arrêté du 7 

juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de 

référence. 
Au moins une fois tous les trois ans, les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministre 

en charge des installations classées choisi en accord avec l'inspection des installations classées. 

L'inspection des installations classées peut, à tout moment, réaliser ou faire réaliser des prélèvements 

d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol, et réaliser ou faire réaliser des mesures de niveaux 

sonores. Les frais de prélèvement et d'analyses sont à la charge de l'exploitant. 

ARTICLE 2.11.2. EMISSIONS DANS L'AIR 

Lorsque les rejets de polluant à l'atmosphère dépassent les seuils ci-dessous, l'exploitant réalise dans les 

conditions prévues à l'Article 2.8.4. une mesure en permanence du débit du rejet correspondant ainsi que 

les mesures ci-après. Dans le cas où les émissions diffuses représentent une part notable des flux 

rejetés, ces émissions sont évaluées périodiquement.



  

  

  

    

POUSSIÈRES TOTALES 

Flux horaire supérieur à 50 kg/h Mesure en permanence par une méthode 
gravimétrique 

Fiux horaire supérieur à 5 kg/h, mais inférieur ou Evaluation en permanence de la teneur en 

égal à 50 kg/h poussières des rejets     
CHAPITRE 2.12 INSTALLATIONS DE COMBUSTION, 

ARTICLE 2.12.1. DEPOTS DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

L'établissement comporte une installation de combustion à savoir une chaudière à eau chaude de 

puissance 320 th/h fonctionnant au fuel domestique situé dans un local clos séparé du silo par des murs 

coupe-feu de degré deux heures. 

L'accès au jocal est extérieur au silo et strictement réglementé. La porte d'accès est métallique avec barre 

anti-panique à l'intérieur, et fermeture « automatique ». 

La chaudière est équipée d'une coupure automatique de l'alimentation en cas d'arrêt du brûleur. Deux 

extincteurs sont placés à proximité. 

Les fumées de combustion sont évacuées par une cheminée en maçonnerie, d'une hauteur de 

onze (11) mètres.



  

TITRE 3- SANCTIONS, DELAIS ET VOIES DE RECOURS ET NOTIFICATIONS 
  

CHAPITRE 3.1 SANCTIONS 

ARTICLE 3.1.1. SANCTIONS 

Faute par l'exploitant de se conformer aux dispositions du présent arrêté, il pourra être fait application, 

indépendamment des sanctions pénales encourues, des sanctions administratives prévues à l'article 
L514-1 du code de l’environnement. 

CHAPITRE 3.2. DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

ARTICLE 3.2.1. VOIES ET DELAIS DE RECOURS 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours auprès du tribunal administratif de LILLE : 

- par l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de sa notification ; 
- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts 
visés à l’article L511-1 du Code de l'environnement, dans un délai d'un an à compter de ia publication ou 
l'affichage de cette décision. 

CHAPITRE 3.3. DECISION ET NOTIFICATION 

ARTICLE 3.3.1. DECISION ET NOTIFICATION 

Le secrétaire général de la préfecture du Nord et le Sous-Préfet de DUNKERQUE sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant et dont copie sera adressée aux : 

- Maire de DUNKERQUE, 
- directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, chargé du service d'inspection 
des installations classées pour la protection de l'environnement. 

En vue de l'information des tiers : 

- un exemplaire du présent arrêté sera déposé à la mairie de DUNKERQUE et pourra y être consulté ; un 
extrait de l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations sont soumises sera 
affiché à la mairie de DUNKERQUE pendant une durée minimum d'un mois ; procès-verbal de 

l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire, 
- le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins de 

l'exploitant, ainsi que sur le site internet de la Préfecture du Nord (www.nord.gouv.fr rubrique ICPE — 
Autre ICPE : agricoles, industrielles, etc — prescriptions complémentaires). 

Fait à Lille, le — 4 MAR 
Pobf Réifbret, 204 

Le Secrétaire Général Adjoint 

ou — 

Guillaume THIRARD 
PJ. : 3 Annexes 

 



Plan de situation de l'établissement Annexe | 
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Annexe Il : Règles techniques applicables aux vibrations 

L'installation est construite, équipée et exploitée afin que son fonctionnement ne soit pas à l'origine de 

vibrations dans les constructions avoisinantes susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du 

voisinage où de constituer une nuisance pour celui-ci. 

La vitesse particulaire des vibrations émises, mesurée selon la méthode définie dans la présente annexe, 

re doit pas dépasser les valeurs définies ci-après. # 

1. Valeurs limites de la vitesse particulaire 

4.1. Sources continues ou assimilées 
Sont considérées comme sources continues où assimilées : 

» toutes les machines émettant des vibrations de manière continue ; 

r les sources émettant des impulsions à intervalles assez courts sans limitation du nombre d'émissions. 
Les valeurs limites applicables à chacune des trois composantes du mouvement vibratoire sont les suivantes : 

  

  

  

  

      

FREQUENCES 4 Hz-8 Hz 8 Hz-30 Hz 30 Hz-100 Hz 

Constructions résistantes 5 mm/s 6 mm/s 8 mm/s 

Constructions sensibles 5 mm/s 6 mm/s 8 mm/s 

Constructions très 2 mms 3 mms 4 mmis 

sensibles L     
  

1.2. Sources impulsionnelles à impulsions répétées 

Sont considérées comme sources impulsionnelles à impulsions répétées toutes les sources émettant, en 
nombre limité, des impulsions à intervalles assez courts mais supérieurs à 1 s et dont la durée 
d'émissions est inférieure à 500 ms. 

Les valeurs limites applicables à chacune des trois composantes du mouvement vibratoire sont les 

  

  

  

  

suivantes : 

FREQUENCES 4 Hz-8 Hz 8 Hz-30 Hz 30 Hz-100 Hz 

Constructions résistantes 8 mm/s 12 mms 15 mm/s 

Constructions sensibles 6 mm/s 9 mm/s 12 mm/s 

Constructions très 

sensibles           
  

Quelle que soit la nature de la source, lorsque fes fréquences correspondant aux vitesses particulaires 

couramment observées pendant la période de mesure s'approchent de 0,5 Hz des fréquences de 8,30 et 

100 Hz, la valeur-limite à retenir est celle correspondant à la bande fréquence immédiatement inférieure. 

Si les vibrations comportent des fréquences en dehors de l'intervalle 4-100 Hz, il convient de faire appel à 
un organisme qualifié agréé par le ministre chargé de l'environnement.



2. Classification des constructions 

Pour l'application des limites de vitesses particulaires, les constructions sont classées en trois catégories 

suivant leur niveau de résistance : 

° constructions résistantes : les constructions des classes 1 à 4 définies par la circulaire n° 23 du 

23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 

installations classées pour la protection de l'environnement ; 

* constructions sensibles : les constructions des classes 5 à 8 définies par la circulaire n° 23 du 23 

juillet 1986 ; 

° constructions très sensibles : les constructions des classes 9 à 13 définies par la circulaire n° 23 

du 23 juillet 1986 ; 

les constructions suivantes sont exclues de cette classification ; 

les réacteurs nucléaires et leurs installations annexes ; 

les installations liées à la sûreté générale sauf les constructions qui les contiennent ; 

tes barrages, les ponts ; 

les châteaux d'eau ; 

les installations de transport à grande distance de gaz ou de liquides autres que l'eau ainsi que 

les canalisations d'eau sous pression de diamètre supérieur à un mètre ; 

les réservoirs de stockage de gaz, d'hydrocarbures liquides ou de céréales ; 

* les tunnels ferroviaires où routiers et autres ouvrages souterrains d'importance analogue ; 

« les ouvrages portuaires tels que digues, quais et les ouvrages se situant en mer, notamment les 

plates-formes de forage, pour lesquelles l'étude des effets des vibrations doit être confiée à un 

organisme qualifié. Le choix de cet organisme doit être approuvé par l'inspection des installations 

classées. 

. 
+
.
 

3. Méthode de mesure 

3.1. Éléments de base 
Le mouvement en un point donné d'une construction est enregistré dans trois directions rectangulaires 

dont une verticale, les deux autres directions étant définies par rapport aux axes horizontaux de l'ouvrage 

étudié sans tenir compte de l'azimut. 

Les capteurs sont placés sur l'élément principal de la construction (appui de fenêtre d'un mur porteur, 

point d'appui sur l'ossature métallique ou en béton dans le cas d'une construction moderne). 

3.2. Appareillage de mesure 

La chaîne de mesure à utiliser doit permettre l'enregistrement, en fonction du temps, de la vitesse 

particulaire dans la bande de fréquence altant de 4 Hz à 150 Hz pour les amplitudes de cette vitesse 

comprises entre 0,1 mm/s et 50 mms. La dynamique de la chaîne doit être au moins égale à 54 dB. 

3.3. Précautions opératoires 
Les capteurs doivent être complètement solidaires de leur support. Il faut veiller à ne pas installer les 

capteurs sur les revêtements (zinc, plâtre, carrelage, etc) qui peuvent agir comme filtres de vibrations ou 

provoquer des vibrations parasites si ces revêtements ne sont pas bien solidaires de l'élément principal de 

ja construction. Il convient d'effectuer, si faire se peut, Une mesure des agitations existantes, en dehors du 

fonctionnement de la source.



Annexe III : Règles de calcul des hauteurs de cheminée / points de rejets 

On calcule d'abord la quantité s = k q{cm pour chacun des principaux polluants où : k est un coefficient 
€80 pour les poussières ; 

q est le débit théorique instantané maximal du polluant considéré émis à la cheminée exprimé en 
kilogrammes par heure ; 

Cm est la concentration maximale du polluant considérée comme admissible au niveau du sol du fait de 
l'installation exprimée en milligrammes par mètre cube normal ; 

ï Fe 

Cm est égale à c, - © où c; est égale à la valeur de référence de 0,15 pour les poussières et où c, est la 
moyenne annuelle de la concentration mesurée au lieu considéré. 

En l'absence de mesures de la pollution, c, peut être prise forfaitairement de la manière suivante : 

  

  

  

  

POUSSIÈRES 

Zone peu polluée 0,01 

Zone moyennement urbanisée ou moyennement industrialisée 0,04 

Zone très urbanisée ou très industrialisée 0,08         

On détermine ensuite s qui est égal à la plus grande des valeurs des calculées pour chacun des 
principaux polluants. 
La hauteur de la cheminée, exprimée en mètres, doit être au moins égale à la valeur hp ainsi calculée : 
hp = s'7 (R 77)" 
où 
s est défini plus haut ; 
R est le débit de gaz exprimé en mètres cubes par heure et compté à la température effective d'éjection 
des gaz; 
?T est la différence exprimée en kelvin entre la température au débouché de la cheminée et la 
température moyenne annuelle de l'air ambiant. Si T est inférieure à 50 kelvins on adopte la valeur de 50 
pour le calcul. 

Si une installation est équipée de plusieurs cheminées ou s’il existe dans son voisinage d'autres rejets 
des mêmes polluants à l'atmosphère, le caicul de la hauteur de la cheminée considérée est effectué 
comme suit : 

Deux cheminées i et j, de hauteurs respectivement hi et hj sont considérées comme dépendantes si les 
trois conditions suivantes sont simultanément remplies : . 
la distance entre les axes des deux cheminées est inférieure à la somme : (hi + hj + 10) (en mètres) ; hi 
est supérieure à la moitié de hj ; hj est supérieure à la moitié de hi. 

On détermine ainsi l'ensemble des cheminées dépendantes de la cheminée considérée dont la hauteur 
est au moins égale à la valeur de hp calculée pour le débit massique total de polluant considérée et le 
débit volumique total des gaz émis par l'ensemble de ces cheminées.



S'il y a dans le voisinage des obstacles naturels ou artificiels de nature à perturber la dispersion des gaz, 

la hauteur de la cheminée doit être corrigée comme suit : 

on calcule la valeur hp en tenant compte des autres rejets lorsqu'iyena; 

on considère comme obstacles les structures et les immeubles, et notamment celui abritant 

l'installation étudiée, remplissant simultanément les conditions suivantes : 

ils sont situés à une distance horizontale (exprimée en mètres) inférieure à 10 hp + 50 de l'axe de 

la cheminée considérée ; 

ils ont une largeur supérieure à 2 mètres ; 

ils sont vus de la cheminée considérée sous un angle supérieur à 15° dans le plan horizontal ; 

soit hi l'altitude (exprimée en mètres et prise par rapport au niveau moyen du sol à l'endroit de la 

cheminée considérée) d'un point d'un obstacle situé à une distance horizontale di (exprimée en 

mètres) de l'axe de la cheminée considérée, et soit Hi défini comme suit : 

si di est inférieure ou égale à 2 hp +10, Hi=hi+5; 

si di est comprise entre 2 hp + 10 et 10 hp + 50, Hi= 5/4 (hi +5) (1- di[10 hp + 50]) ; 

soit H, la plus grande des valeurs Hi calculées pour tous les points de tous les obstacles définis 

ci-dessus ; 

la hauteur de la cheminée doit être supérieure ou égale à la plus grande des valeurs Hp et hp. 

La vitesse d'éjection des gaz en marche continue maximale est au moins égale à 8 m/s si le débit 

d'émission de la cheminée considérée dépasse 5 000 m°/h, 5 m/s si ce débit est inférieur ou égal à 5 000 

m/h.


